
 
 

 

 

VALORIMO 
CERTIFICAT D’ASSURANCE DU CONTRAT GROUPE 
 ❏ 5.140.600  –  GARANTIE REVENTE RESIDENCE PRINCIPALE 
 ❏ 5.140.601  –  GARANTIE REVENTE INVESTISSEMENT 

 

Adhérent : 159/09 SELECTYS 
Assuré(s) : 

 1 Nom :  ______________________________________________________  Prénoms :  ___________________________________ Né(e) le :  ________________________________ 

 2 Nom :  ______________________________________________________  Prénoms :  ___________________________________ Né(e) le :  ________________________________ 

Adresse du bien immobilier faisant l’objet de l’assurance : 

 Rue : ARC EN CIEL, ZAC Pie X, Avenue de l’Europe ____________________________________________ N° de lot :  _________________________________ 

Ville : ESSEY LES NANCY ______________________________________________________________________________  Code Postal :  

Montant maximum de la perte financière garantie : 20 % du prix d’achat plafonné à 31 000 Euros 

Nom et adresse du Notaire chargé de l’opération : Maître THURET 27 Rue Rossini 06000 NICE___________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

Déclarations du(des) Acheteur(s) Assuré(s) : 

• je déclare être âgé de moins de 70 ans à la date de signature de la présente assurance, 
• je déclare avoir reçu un exemplaire du présent Certificat d’Assurance ainsi que des Conditions Générales d’Assurance du présent contrat 

(référence : REVENTE/OPT STD/12.04), 
• je reconnais avoir été avisé que les informations fournies dans le présent document me donnent un droit d’accès au fichier et aux 

rectificatifs prévus par la loi «informatique et liberté», 
• les Acheteurs déclarent ne pas être en instance de divorce ni de séparation, 
• je certifie sincères et exacts tous les renseignements portés sur le présent document et déclare avoir été informé que la production 

intentionnelle de renseignements ou de documents faux entraîne la déchéance du droit à l’indemnité. 

Important :  

• Effet de la garantie : le présent contrat prend effet à la date du procès verbal de réception des travaux pour les acquisitions neuves ou de la 
promesse de vente ou de l’acte notarié de moins de 12 mois pour les autres biens pour une durée ferme de six années consécutives pour une 
habitation principale et pour une durée ferme de dix années consécutives pour un bien à usage locatif ou de résidence secondaire, toutefois dans 
tous les cas la garantie Divorce, Séparation, est limitée à 5 ans. 

• Déclaration de sinistre : l’Assuré devra produire à ACE European Group Limited l’original de ce Certificat d’Assurance, signé par l’ensemble des 
parties, avec sa déclaration de sinistre ou apporter la preuve de sa garantie. 

• Vérification des informations : ACE European Group Limited se réserve le droit de vérifier auprès du notaire ayant enregistré l’acte de vente ou 
de tout autre organisme impliqué dans la transaction, les informations indiquées sur ce Certificat d’Assurance. 

 

Fait à                                         le  en 1 exemplaire original 
 

 Signature(s) du(des) Acheteur(s) Assuré(s) Pour la compagnie, 
 Monsieur Madame Lyonnaise de Garantie 
 
 
 
 
 
 
 
Attention : 
Le présent certificat ne sera considéré comme valable qu’après signature par LYONNAISE DE GARANTIE. 
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